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Lors su suivi de résultat de INR, veuillez si : 
 
 
1. INR DANS LES LIMITES THÉRAPEUTIQUES 
 
Aviser le médecin traitant lors de la prochaine visite médicale. 
 
 
2. INR HORS LIMITE THÉRAPEUTIQUE 
 
Aviser le médecin traitant ou le médecin de garde. 
 


